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Nous avons dit souvent notre opinion sur les procès poli- 1 

tiques : combats de partis dans lequel le plus fort dérobe le j 
glaive de Ja justice pour frapper son ennemi. Nous avons 

prouvé que la conscience publique désavouait les condamna-

tions toutes les fois que leurs victimes n'avaient pas mis la < 

société en péi'il ; et que dans ce cas encore toute répression 

inutile était considérée comme une vengeance immorale et 

lâche. Nous avons ajouté que la magistrature s'avilirait en se 

mettant au service des passions du pouvoir , nous deman-

dons si les assises de la Seine ne justifient pas nos prévi-

sions ? 
A quelle époque vit-on un acharnement plus fourbe , et 

une défense plus acerbe ? Quand la pureté quitte le siège du 

juge , elle entraîne avec elle le respect qui va entourer le 

banc des accusés. Alors les rôles changent. La puissance po-

sitive n'y fait rien ; îa vérité et l'estime publique ne s'achè-

tent point au moyen d'une toge ou d'un cordon ; dans le pro-

cès des conspirateurs de Paris la honte s'est déplacée ; elle a 

marqué au front ceux même qui prétendaient l'infliger. 

Or, de toutes les ressources follement hasardées par les 

défenseurs de la dynastie , celle-ci est de beaucoup la plus 

coupable et la plus dangereuse. Abusez de tout, mais ne 

souillez point la justice. Laissez-là dans le sanctuaire que la 

vénération des peuples lui a fait; si vous l'en arrachez, sans 

effacer l'idée du droit qui ne périt pas pour être opprimée, 

vous nous forcerez à la mettre au bout des baïouneites , et 

Dieu préserv.e la France d'une telle dissertation. 

Néanmoins il n'y en aurait pas d'autre possible , si l'exem-

ple donné par la magistrature de Paris était suivi. On peut 

accepter humblement des lois mauvaises en travaillant léga-

lement à les réformer , mais il dépend du premier mouchard 

de me ravir ma liberté. Si après cinq mois de dure captivité , 

je le confonds en cour d'assises, et qu'on ait pour lui des pa-

roles de protection , pour moi des reproches calomnieux , 

qui m'accusera de désespérer du droit, et d'invoquerla force, 

afin de débarrasser mon pays de ces turpitudes ? 

Vraiment on dirait que le pouvoir prend à tâche de dé-

moraliser les plus pures institutions. Machiavel, dans sa lan-

gue énergique , l'aurait affiché comme pétri des instincts op-

posés de deux animaux, le plus fin et le plus immonde. La 

ruse et la corruption ont été glorifiées à la tribune natio-

nale. Voilh qu'on en salit l'enceinte de la justice. 

Et quand M. Delapalme a été brutalement interrompu par 

l'un des accusés , on a pu se demander ce qu'il y avait de 

plus déplorable ou d'un magistrat qui calomnie sciemment 

pour escroquer une condamnation , ou d'un prévenu auquel 

la vérité arrache un outrage , etvaut un châtiment d'autant 

plus sévère qu'on le sait d'ailleurs plus innocent. 

Du reste , en flétrissant de tels scandales , nous ne faisons 

point acte de parti : nous exprimons une indignation qui a 

soulevé tous les hommes honnêtes ; nous avons vu des parti-

sans de la dynastie , honteux pour elle, de la fange où ou la 

jette sous prétexte de la conserver. Si jamais nous étions con-

damnés pour le triomphe de nos idées à recourir à ces bas-

sesses , nous irions demain enfouir nos espérances , laissant 

le terrain libre à ceux qui mettent la conscience etl'honueur 

au rang des niaiseries de collège dont les hommes bien avi-

sés n'ont que faire. 

Mais nous voyons autour de nous trop de poitrines gon-

flées , nous entendons "trop de plaintes généreuses pour fai-

blir et désespérer. Si la magistrature s'abaisse , les principes 

qu'elle devrait protéger grandissent et se popularisent ; ils 

seront bientôt les plus forts , et ne la laisseront plus s'égarer 

dans les bourbiers où elle s'est engagée. Tant que le ju-ry 

même imparfait nous restera , il corrigera ses mauvaises 

passions, lia donné assez de preuves d'indépendance : il com-

prend aujourd'hui que les procès politiques ruinent le gou-

vernement, en dévoilant ses faiblesses et en exaltant les résis-

tances. Il les proscrira par des acquittemens. Si le pouvoir 

veut porter ses coups jusqu'à lui, il faudra qu'il déchire la 

charte de 1830. Charles X peut dire ce qu'il en coûta. Son 

successeur ne l'a point oublié , et le jury demeurera. 

Jules F. 

LA LÉGITIMITÉ ET LA DICTATURE. 

On lit dans le Réparateur , journal légitimiste de Lyon : 

Le tableau de M. Court excite aujourd'hui de grands débats en-

tre les gens qui se sont fait un devoir de marcher long-temps côte 

à côte , mais qui maintenant manifestent entre eux de grandes 

dissidences, pour ne pas dire de profondes antipathies. Nous 

n'avons point à nous occuper de ces querelles d'intérieur , quoi-

que le public soit appelé pour juge ; nous n'en sommes pas , Dieu 

merci, à savoir que le parti de la république , plus qu'aucun au-

tre , renferme des germes de division'qui n'attendent pas même 

pour éclore que la charrue républicaine ait débarrassé le sol de 

ce reste d'institutions qui lui porte ombrage. Nous nous contente-

rons de remarquer qu'd faudrait être frappé de cécité pour ne pas 
voir à quel avenu- le France est réservée , si ce désordre moral , 

que signale le Journal des Débats dans sa douleur, avec moins 

d adresse peut-être que de naïveté , devait nécessairement abou-
tir a la république. 

Et qu'on ne vienne pas encore", à ce propos , nous jeter à la 
tête le mot de calomnie ; car si les modérés du parti se retran-

 n 

chent derrière la pureté de leurs intentions, ils ne prétendront
 r 

pas .ans doute nous empêcher d'aller chercher nos preuves chez 

ceux de leurs fougueux co-associés qui , plus sincères ou moins 1 
habiles , jouent caries sur table et dédaignent les finasseries de 

la politique, ainsi que les faux-semblâaS du droit et de la légalité. p 
Comprendrait-on , en effet , qu'il nous fut interdit d'aller puiser

 r 
des argumens parmi les champions de l'insurrection et de la dic-

tature, parce que le parti de la république compte encore, quel- P 
ques têtes plus froides , qui comprennent toute la portée de ces , e 
menaces de dictature , de ces panégyriques de l'insurrection ? d 

Chez les gens dont nous parlons, ou est loin de s'entendre , 

même sur ce dernier article. Les uns veulent l'insurrection et ue 

rejettent pas l'émeute toutes les fois qu'il y a nécessité ; les autres 

n'admettent que l'insurrection , et encore , avec des réserves ; 1 
tous s'accordent en ce point que le peuple est juge de i'opportu- p 

nité de ce remède héroïque. Maintenant, qu'est-ce que l'hisurrec- ^ 

tion? qu'est-ce que l'émeute? qu'est-ce que le peuple? tout cela . 

vaudrait bien la peine d'être éclairci. L'émeute est-elle l'insurrec-

tion vaiueue ? l'insurrection est-ellel'é.neute victorieuse ? où finit * 

le caractère de l'émeute ? où commence celui de l'insurrection ? 

Dans un temps où l'ordre moral régnerait au fond de la so* j 
ciélé comme à la surface , la solution de ces questions ne se- _ 

rait peut-être pas difficile à trouver ; mais , on nous le dit assez 

haut pour que nous le sachions bien , nous n'en sommes pas là. 1 

Maintenant, si nous demandions ce que c'est que le peuple, t 
la réponse serait-elle plus satisfaisante ? Dans une ville de huit < 

cent mille habitans , etiez une nation de trente-deux millions d'à-

mes , trente mille ouvriers , qu'on jette sur la place publique sans 

travail et sans pain , sont-ils le peuple ? on nous le répète à sa- 1 

tiété. Est-ce le peuple que les quatre ou cinq cents héros de St- I 

Mérj? Il n'a pas manqué de voix pour le dire. Si nous nous repor- ] 

tons à la scène sanglante qu'a retracée le pinceau de M. Court, où 

était le peuple , s'il vous plaît ? Parmi cette populace hideuse vo- . 
mie par le faubourg St-Autoine , ou parmi les sections qui délen- 1 

daient la Convention ? A cette question si nettement posée , c'est 

encore la passion qui se charge de répondre , et comme de raison, : 

nous restons dans l'obscurité. 

Nous nous attendions bien à ces commentaires du roya-

lisme de toute nuance sur la polémique qui s'est engagée à 

l'occasion du tableau de M. Court et ce commentaire est tel-

lement trivial dans son air de triomphe, que les hommesd'es-

prit du Réparateur s'en seraient certainement dispensés 

s'ils n'avaient pas à satisfaire un auditoire en général un peu 

moins spirituel et à qui plaisent fort ces faciles victoires du 

principe de ['ordre légitimiste. 

Il ne nous convient pas de rentrer avec le Réparateur 

dans la discussion que nous avons terminée avec la Gla-

neuse, surtout lorsque nous serions forcés de signaler les 

énormités commises abonne intention sans doute, contre la 

logique par cette dernière feuille. Mais il est certain que nous 

serions fort embarrassés de défendre la république contre le 

droit divin si nous admettions la possibilité d'un pouvoir dic-

tatorial si éphémère fût-il, qui n'aurait pas pour mission uni-

que de diriger l'état jusqu'à la formation de la représentation 

nationale ; si nous admettions pour un pouvoir quelconque 

la faculté de briser l'un quelconque des droite imprescripti-

bles de la société, par exemple la liberté des opinions et le 

devoir de se conserver en violant la ;morale des nations. 

Nous ne saurions que dire aux gens qui opposeraient 

l'utilité de la suprématie du pouvoir de droit divin sur la 

volonté de la majorité, si nous acceptions [utilité comme 

l'excuse du despotisme d'une minorité. Nous sentons dans 

quel embarras nous jetterait l'invocation des intérêts du peu-

ple , si par peuple nous entendions autre chose que la majo-

rité, exprimant son vœu librement et paisiblement après la 

discussion libre et paisible de la presse. 

— Nous voudrions, non pour embarrasser des hommes 

qui partent comme nous de la souveraineté populaire et y 

reviennent après un détour paradoxal dans le domaine du 

despotisme, mais pour faire reconnaître leur erreur à des es-

prits qui certainement sont pour la plupart de bonne foi, 

nous voudrions voir les partisans d'une dictature républi-

caine aux prises avec l'opinion légitimiste pure et simple, et 

nous nous flattons que l'identité du principe et la simili-

tude des conséquences frapperaient les yeux de quiconque les 

voudrait ouvrir. 

Mais heureusement nous sommes dans une position bien 

i plus nette et tout autrement avantageuse. 

Si au lieu de guerroyer contre les partisans peu nombreux 

et timidement convaincus de la nécessité de la dictature ré-

publ icaine, les légitimistes veulent bien considérer qu'ils ont 

affaire aux partisans de la souveraineté populaire , la ré-

crimination sera moins facile. 

[ On peut dire beaucoup de choses sur le droit d'insurrec-

s
 tion , mais il en est quelques-unes que le parquet ne permet 

s pas d'écrire. Mais si ces messieurs consentent à nous per-

- mettre une simple supposition sans conclusion , la matière 
1 sera bientôt éclaircie. 

e
 Laissons donc de côté le droit, qui, en politique progres-

e sive, découle du l'ait lui-même, et ne considérons que le 

fait dans sa dure vérité. 
s Le Réparateur admettra bien que dans la série hérédi-

s taire des princesjd'une famille do droit divin, il peut se ren-

- contrer, par hasard, un fou tout comme un homme féroce 

et insupportablemeut violent. 

Dans ce cas l'insurrection, légitime ou non, arrive tout 

naturellement, et on ne voit pas par quelle subtilité on pour-

rait l'éviter , à moins qu'on no (àsse intervenir la providence, 

qui s'est fort mal conduite à l'égard de Charles X. 

Maintenant, de cet état absolu où nulle volonté n'est re-

présentée que celle d'un seul homme, passons à un état semi-

représentatif où quelques volontés seulement sont arméesd'un 

pouvoir de représentation et d'antagonisme contre le prince 

et contre la partie de la nation qui ne jouit pas du droit de 

délégation. 

On peut bien supposer aussi que cette représentation aris-

tocratique, suivant l'instinct naturel de l'homme, fera une 

législation égoïste, monopolisera les avantages sociaux, et, 

par là , poussera à l'insurrection tous ceux qui sont exclus du 

vole représentatif. — Ici encore l'insurrection devient un fait 

irrésistible : nousne parlons pas du droit, nous avons promis 

de le laisser de côté. 

Mais passez de cette représentation châtrée à une représen-

tation virile et complète, admettez que tous les pouvoirs 

viennent de tous les citoyens ; supposez que le principe mê-

me de la souveraineté n'est pas immobilisé dans une consti-

tution impie , et qu'il puisse varier avec le temps et suivre 

dans sa marche indéfinie le progrès de la société : dans ce 

cas, dites-nous, s'il vous plaît, d'où pourrait venir l'insur-

rection , non pas légitime , puisqu'encore une fois nous écar-

tons de la discussion l'idée du droit, sur laquelle précisé-

ment roule la polémique, mais l'insurrection heureuse ? 

Comment les minorités viendraient-elles à bout d'une ma-

jorité armée du sentiment de sa force ? 

Le Réparateur a raison de trouver qu'on abuse d'une fa-

çon bizarre du mot peuple et du droit d insurrection. C'est 

dire un non-sens que de s'écrier ; Nous défendons le peuple 

elnous n'entendons pas d'autre raison que l'instinct de no-

tre détournent.— Le peuple ne peut philosophiquement être 

défini que la force appuyée sur le droit, c'est-à-dire le plus 

grand nombre éclairé par la discussion , ou, en termes plus 

simples, la raison adoptée et défendue par le plus grand 

nombre. — C'est donc une absurdité philosophique de 

séparer la notion du peuple de la notion de la majorité , et la 

notion de la majorité de celle de sa volonté raisonnéeou de 

l'opinion publique. En d'autres termes, il est absurde de dis-

tinguer entre le peuple et la représentation nationale , entre 

les droits du peuple et les droits inviolables de la pensée et 

de la conscience humaine. 

Légitimer l'insurrection contre la représentation de la ma-

jorité .c'est donc abandonner le principe de la souveraineté 

populaire pour rentrer dans celui du droit divin qui n'est 

que le droit des baïonnettes. 

Mais est-il besoin de dire maintenant au Réparateur que 

cette condamnation de l'insurrection ne peut être portée par 

aucun autre pouvoir que celui de la majorité formellement, 

librement , radicalement représentée ? De quel droit un 

homme ou une minorité qui possèdent le pouvoir matériel 

de répression, s'aviseraient-ils de traiter de factieuse une ma-

jorité qui, mesurant sou droit au leur, le trouve supérieur, 

et mesurant sa force à la leur , la trouve aussi supérieure? — 

Ecrivez tant que vous voudrez , criez , déclamez , dites que 

nous encourageons l'émeute, à la bonne heure, c'est votre 

intérêt de monopole que vous défendez. Nousne faisons, nous, 

i que constater un fait, c'est que la majorité éclairée sur la po-

sition des choses voudra et pourra faire une insurrection. 

> Ainsi le gâchis que la Réparateur prétend voir dans la 

' .doctrine républicaine de l'insurrection , et qui n'existe que 

i là où l'on mutile le principe de la souveraineté populaire, 

devient la théorie la plus nette, la constatation la plus simple 

, d'un fait inattaquable. 

Faites une représentation complète et radicale des droits, 

t des intérêts et des forces qui sont dans la nation, à tous les 

inslans de sa vie, sans placer au-dessus d'elle aucun pouvoir 

s d'usurpation,et l'insurrection devient aussiimpossible qu'elle 

serait impuissante, 

i Voilà, quant à nous, tout notre droit et toute notre légiti-

mité ; reculez si vous voulez jusqu'au despotisme de droit 

x divin ,', jetez-vous , si cela vous convient, dans les émeutes 

de minorité violente, et soi-disant supérieure d'intelligence : 

it toujours reste-t-il ce fait invincible : la pensée n'a jamais été 

étouffée par le pouvoir matériel, clic est sortie triomphante 

de toutes ses luttes avec lui. — Or, la presse victorieuse , 

:- c'est-à-dire libre, se répand dans le plus grand nombre et 

:t en persuadant la majorilédes esprits, elle arme le plus grand 

nombre des bras contre les droits exceptionnels, soit qu'ils 

e disent venir du ciel, soit qu'ils se rattachent naïvement aux 

intérêts matériels, 

s- Cherchez, nousne disons pas un autre droit, mais un au-

le tre fait possible , et vous pourrez condamner le droit d'in-

surrection, ou légitimer les attaques des minorités contre la 

i- représentation nationale. 

u- Si la première république ne put pas se tenir dans ces li-

:è mites de représentation à la fois paisible et forte , c'est que, 

comme nous l'avons déjà dit, et comme nous chercherons à 



Ja démontrer plus complètement, la première république 

n'était pas et ne pouvait pas être représentative. 

Notre conviction est que la république future peut l'être , 

et notre espoir qu'elle le sera. —.Nous dirons encore pour-

quoi. 

Le Réparateur se révolte en longues phrases contre la 

pensée de M. Court, qui a cru , lui aussi, que le royalisme 

déguisé s'était mêlé adroitement aux purs débris de la Mon-

tagne pour faire le premier prairial. Il passe au peintre 

celte fantaisie d'artiste, mais il nous demande à nous de 

prouver que nous sommes fondés à partager son opinion. 

Nous pourrions nous borner à déclarer que sur ce point, 

comme sur beaucoup d'autres questions historiques, les con-

victions se|formentsansdocumensprécisetd'aprèsun insaisis-

sable ensemble de circonstances etde probabilités. Les cais-

siers de la propagande anglaise n'ont pas publié les comptes de 

lenrs largesses à Paris, et quand on demande des documens 

sur des objets pareils, on passe condamnation sur le senti-

ment général. — L'avenir , peut-être , nous apportera ces 

documens. Qui est-ce qui s'était douté en France des spéen-

lations de Barras qui marchandait avec Louis XVIII la 

France et la liberté ? —Cependant cette lumière nous est 

venue tard et d'un agent bien obscur, mais elle nous est 

venue éclatante et irrécusable. 

Toutefois, quoique cet incident soit sans valeur pour la 

France actuelle et n'intéressse que l'honneur du parti légi-

timiste , lequel a bien d'autres échecs à réparer dans la 

conduite de l'émigration, il y a un moyen de le trancher 

très-simplement, c'est de demander à la légitimité si elle 

avoue le général Danican et son insurrection de vendémiaire. 

— Si elle l'avoue, quelle distance y a-t-il de ce mouvement 

à celui de prairial? 

Si elle le désavouait, tout serait dit et nous renoncerion s à 

discuter , car les gens qui ont vu à Londres Danican vivre 

de la pension de l'Angleterre , ne supposeront pas que l'An-

gleterre soldât les montagnards vaincus. 

Dansla note quenousavons publiée sur la saisie de la pe-

tite feuille intitulée; Le Précurseur du peuple, nous avons 

commis une erreur que quoique peu importante, nous de-

vons réparer sur la demande de l'imprimeur lui-même, 

car notre récit était fait d'après les rapports d'un tiers. 

Nousaviousditque M.le commissaire de police avait refusé de 

laisser prendre à l'imprimeur une lecture complètedu man-

dat de saisie. M. le commissaire de police s'est seulement 

opposé a ce qu'il fût pris copie du mandat, ce qui selon 

nous revient à peu près au même ; car , il faut avoir bonne 

mémoire pour loger dans son cerveau à la simple lecture le 

patois judiciaire de messieurs du parquet, et les délits qu'ils 

imaginent sont assez curieux pour qu'on veuille eu prendre 

les termes sur l'original même. 

M. Caussidière, dont nous avons annoncé l'arrestation a été 

traîné par la gendarmerie depuis Perrache jusqu'à Monfbri-

son. A peine arrivé, il a été élargi. 

Pourquoi a-t-il été arrêté, pourquoi relâché ? On ne peut le 

dire. — Qui peut forcer l'autorité , qui dispose de la liberté 

d'un citoyen, à expliquer les caprices de sou arbitraire? 

Une feuille , dont la mission est de faire l'apologie de tout 

les attentats des pouvoirs contre les doctrines et contre les 

hommes de la liberté, nie ce matin les circonstances que nous 

avons rapportées de la translation de M. Caussidière, et 

cherche à tourner en ridicule la réponse qu'elle prétend avoir 

été faite par ce citoyen aux gendarmes chargés de l'em-

mener. 

Si M. Caussidière a fait la réponse qu'on lui prête , on ne 

peut que louer son esprit et sa fermeté, cardans ces paroles 

nous ne voyons rien que l'expression noble d'une juste in-

dignation. I 

Le juste-milieu ne comprend pas ces choses-là , à la bonne 

heure. Nous l'avions bien vu refuser de comprendre l'odieux 

de la conduite d'un journal qui remplissait, lui protégé , le 

rôle d'excitateur, quand un autre journal se trouvait devant 

ses juges. 

Nous donnons dans leur entier les débats qui ont eu lieu 

devant la cour d'assises de la Seine dans le procès de M. Voyer-

d'Argenson. 

Tout est remarquable dans cette affaire, et l'écrit incriminé, 

et le discours de l'accusé, et ce n'est pas sans une vive satis-

faction que nous y voyons développées énergiquement les 

doctrines que le Précurseur s'est efforcé de propager sous 

toutes les formes et dans toutes les circonstances. 

Nous recommandons particulièrement à MM. du parquet 

cespiècesimportantes,ilsy verront comment le jury de Paris 

a fait justice du plaisant délit qu'ils prétendent découvrir dans 

la feuille populaire publiée dimanche dernier , et qui n'est 

pas autre chose qu'un résumé tout simple du long discours 

de M. Voyer-d'Argeusou. 

Est-ce que par hasard on croirait avoir meilleur marché de 

l'éditeur de la feuille populaire de Lyon que d'un député ré-

publicain qui possède cent mille livres de rentes ? — Nous 

■verrons si le jury ou même si les juges de la chambre du 

conseil et de la chambre des mises en accusation auxquels 

nous signalons aussi cette affaire , admettront une pareille 
distinction. 

AJfaire de M. Vojer-d'Argenson 

La chambre dos mises en accusation avait renvoyé MM. Teste et 

Mie devant la Cour d'assises, comme accusés d'avoir excité à la 

haine d une classe de personnes , par la publication d'un écrit 

ainsi intitulé: Boutade d'un riche à sentiments populaires. \ ci 

Voici cet écrit : h 
« Quand je vois le peuple s'insurger pour - réclamer une misera- B 

ble augmentation de salaire, s'exposer à toute l'atrocité des lois 1< 
inventées contre lui par les aristocrates , pour faire ce qu'on a ap- c. 

pelé à Ati/.in, l'émeute de quatre sous ; s'assembler à Paris sur les n 

places et aux barrières, s'organiser hiérarchiquement poui con- n 

traiudre les maîtres à assujettir l'ouvrier à quelques quarts d'heure p 

de travail de moins ; verser son sang à Lyon pour une ebétive amé- a 

lioration dans les tarifs], je ne puis nie détendre d'un sentiment d 

profond de tristesse et de pitié. 1 
» Toute richesse vient du travail et ne peut avoir d'autre origine. i 

Il n'y a pas un produit naturel, qui n'ait besoin de travail pour être 

approprié à l'usage de l'homme. Si je veux manger un fruit, il facîS c 

que je le cueille, si je veux me chauffer et l'aire cuire mes alimens, c 

il faut que j'abatte l'arbre, si je veux me nourrir de la chair des 1 
animaux, il faut que je les élève ou que je les poursuive à la 

chasse. t 

» La somme des produits annuels obtenus par le travail d'une 1 
nature se partage en intérêts de capitaux , en foyers de terre et en f 

salaires. Ou est convenu de prendre tes espèces monnayées pour ( 

mesure de la valeur de ces produits. ' 

» Supposons, sansattaener plus d'importance qu'elle n'en mé- t 
rite à l'exactitude du calcul, que la valeur totale des produits, que ! 

lanation française obtient annuellement par le travail, soit de ] 

huit milliards. 

» Si l'on retranche des trente et quelques millions d'habitans de i 

Ja France, les riches , les salariés publics , les vieillards et les in- i 

firmes , les femmes qui ne peuvent se livrer au travail (ou ce qui 
revient au même, un nombre de femmes équivalant à la quantité i 

d'heures, de jours ou de mois pendant lesquels les plus taborieuses ; 

d'entre elles sont hors d'état de travailler) , et enfin les jeunes en-

fans, on trouvera que c'est éfever bien haut le nombre des travail-

leurs, que de porter ce nombre à quinze millions. 

» Ainsi, c'est à ces quinze millions de travailleurs que la patrie 

est redevable de sou revenu aunuelde huit milliards. 

» Si l'on suppose que chacun de ces travailleurs gagne par an-

née un salaire moyeu de quatre cents trancs, supposition qui 

excède indubitablement la réalité, on trouve que sur les huit mil-

lards de produit annuel, les salaires enlèvent six millards. 

» On peut contester ces données, on peut proposer d'autres 

aperçus; mais ce qu'on ne poutrait nier, c'est que sur ce produit 

brut du u avaif, les possesseurs de terres , de maisons et de capitaux 

prélèvent fe prix de leurs loyers. Si je n'évalue qu'au quart Je pro-

duit brut de fa somme de ces loyers , je reste certainement au-des-

sous du vrai. Ce quart va grossir annuellement le pécule du riche. 

En le portant à deux millards, je répète que j'abandonne à la con-

troverse la précision du calculai! me sulfit que l'on reconnaisse 

qu'il existe un excédent et que cet excédent est considéiable. 

» Ces deux milliards ou plus, à qui sont-ils dévolus? Aux riches 

et aux oisifs , sous Je nom de loyers de terres, foyers de maisons 

et intérêts de capitaux. Et à quel titre? Parce que sous les régimes 

et sous des noms diflêrens , ils se sont arrogé le droit de faire tes 

lois et de sophistiquer la morale : parce qu'ils ont dit : cet excé-

dent est à nous. Dieu l'a voulu ainsi, et nos juges, nos soldats et 
nos bourreaux sont là pour prêter main-forte à la volonté de 
Dieu. 

» Mais ce n'est pas tout. Croit-on que le travailleur ait la per-

mission de jouir sans déchet de la part qui lui reste sur le produit 

de son travail ? On serait dans une profonde erreur. 

» Et d'adord , c'est Ja véritable loi de Dieu ,. c'est Ja vraie morale, 

qui Jui imposent l'obligation de nourrir et d'entretenir cette classe 

de femmes, de vieillards, d'infirmés et d'enf'ans, qui fui appar-

tiennent dans tes quinze millions que nous venons de retrauclier 

du nombre des travailleurs. C'o»t sur sou salaire, rien que sur son 

salaire, qu'il accomplit cette obligation sacrée. 

>> Est-ce tout enlin?... Vous êtes bien impatient. La nation paie 

enviion 1,200 millions de contributions publiques. Est-ce que vous 

auriez la bonJiomie de croire que les riches, qui font tes lois, en 

paient leur part? Ils ne sont pas si dupes. Ne possèdent-ils pas la 

majeure partie des capitaux fonciers et mobiliers etde tous les pro-

duits alimentaires? Quand ils Jes louent ou qu'ils les revendent au 

peuple, ils ont grand soin d'ajouter à leur prix naturel la petite 

part de l'impôt qu'ils ont avancée pour l'obtenir, et se faire ainsi 

rembourser Jeur impôt. Supposez un champ de bié qui a produit 

500 boisseaux, supposez que chaque boisseau revietine à son pro-

priétaire à 25 sous, tous trais faits et iocation de terre payée, sup-

posez que la part de l'impôt foncier, que ce boisseau a supportée, 

est de deux à trois sous. Le vendeur saura bien ajouter cette part 

d'impôt au prix principal, et même un peu par delà, crainte de se 

tromper. U en est de même du vin, du bois, de la viande et des 

i produits des fabriques. 

>J Mais si Je peuple ne payait, sur ses salaires , que son propre 

impôt, celui des femmes, des enfaiis, des vieillards, des infirmes 

et enfin celui des riches , c'est-à-dire la totalité de l'impôt, if serait 

'■ encore bien mieux traité qu'il ne l'est en effet. 

» Les riches ne paient pas d'impôt, c'est convenu; mais ils 

, avancent Ja partie de cet impôt qui cat assise sur ies capitaux fon-

' ciers et mobiliers; or voilà Je beau de f'alfaire: vous allez voir 

comment ils eu font une source de profits. 

» Certains d'entre eux disent aux autres, qui avec eux font les 

lois : Yousfe voyez, nous ne vendons notre blé que tout juste ce 

i qu'il faut pour en retirer les prix qu'il nous coûte, plus un assez 

joli loyer de nos terres , plus notre impôt et bien peu par delà. Il 

vous serait bien facile de nous aider à gagner davantage. Dites qu'il 

faut protéger l'agriculture, qu'elle supporte de trop lourds impôts; 

' mettez une taxe sur les blés qui viennent de l'étranger: alors nous 

vendrons le nôtre plus clier, et nous reprendrons par ce moyen au 
s peuple quelque chose de ce salaire que nous sommes forcés de Jui 

s
 donner pour avoir son travail, ce qui est fort désagréable. 

« Volontiers , disent les autres riclies qui font les lois, mais à la 
condition que vous en ferez autant en notre faveur, nous qui ven-

doiis Jes bestiaux , ou ce qui est la même chose, qui louons nos 

s fermages avec ce qu'ils gagnent. 

,3 « D'accord , disent à Jeur tour ceux des riches qui font aussi des 

5
j lois, et dont la richesse consiste en forêts, mais à clrargc de réci-

procité ; vous êtes trop poli pour nous refuser le moyen de faire 

's payer au peuple le bois dont il a besoin beaucoup plus cher qu'il 

vaut. C'est bien aisé : défendez d'introduire en France le fer, la 
|
e
 faïence de l'étranger, enlin tous fes produits obtenus par tous 

g Jes moyens du feu. Il faudra bien, coûte qui coûte, payer 

notre Jjois à tout prix pour produire ces substances en France. Et 
ls puis, d'ailleurs, voilà nos camarades les manufacturiers qui font 

lu aussi Jes Jois avec nous, et nous partagerons ensemble les profits 

ls que cette lionnêle opération nous fera faire sur le salaire de ce dia-
[
e
 ble de peuple. 

« Les producteurs de vers à soie, les fabricans d'étoffes, qui 

mettent en œuvre leurs cocons, les raflineurs de sucre, et je ne 

sais combien d'autres, viendront tous à la curée, et feront aussi 

et leur maiclié ; car ils font aussi des Jois. 

la « Il ne faut pas oublier ces capitalistes qui ne possèdent, avec 

it 1 leur portefeuille, que de belles maisons de ville et de campagne; 

ceux-là n'ont rien à vendre, rien à louer; mais ifs font a " 

lois, et Dieu nous préserve de Jes mécontenter ! On fera "|
USSl des

' 

au moyen de bons emprunts publics où ils doubleront t Ti** 
leur s capitaux en deux ou trois ans ; on passera avec eux de 

chés d'entreprise , à la guerre , aux travaux publics; on créV ̂  

monopoles de banque , de sel, de tabac ; on leur confiera 1 * 
mementdes finances de l'état, car les finances de l'état

 c
' " 

peuple qui Jes alimente, soit indirectement lorsqu'il re'mh
St
 '

6 

au nclie le prix de ses avances , soit directement par les jr%* 
d'entrée, ceux sur le sel ou les boissons, portes et fenêtres ™"

S
' 

pût personnel, etc. Conséquemment les profits , qui se font aV°r" 

nances, ne se prennent que sur fes salaires du peuple. 

« Après les gros riches qui font les lois , viennent les petits • 

elles qui font les réglemëns municipaux ; ceux-là feront des V-t 

d'octroi , administreront les revenus des viiles et n'y Derdmnt 
leur temps. J * lontpas 

« Et si l'on venait à raconter comment, dans la législation n Y 

tique, financière, civile et commerciale, tout est conçu de 

nière à donner exclusivement crédit à l'état, ainsi qu'à la rien™
3
' 

financière et mobilière, à anéantir tout crédit personnel en f
 6536 

duqnel on n'a su inventer que la barbare contrainte par corps
VeUr 

entreverrait, sans pouvoir le supputer, quelles énormes somn* 

sont extorquées au pauvre et reprises sur son misérable salai'
63 

soit par les Monts-de-Piété , soit par l'usure privée, soit surtmî 

par 1 énorme disproportion entre les prix de détail qu'il
 SUD

;
t 

le véritable prix des marchandises; disproportion qui s'accro t 

indéfiniment, quand il est contraint d'acheter non seulemen' 
détail, mais en détail à crédit. *en 

» Si l'on parlait de la conscription , si légère au riche, si dé 

sastreuse au pauvre, si on la poursuivait dans ses effets' sur \ 

sort de Ja famille entière et dans la cabane et dans Jes f u 

bourgs ; 

» De l'inscription maritime que Je riche ne connaît pas-

» Si , après avoir considéré moralement tout ce que le contraste 

de l'opulence et de la misère , du privilège et de l'injustice, fait 

commettre de crimes , de délits et de contraventions , on évalùaità 

prix d'argent ce quM eu coûte aux familles en frais de justice et eu 

perle de temps ; et l'administration avec ses exigences ; et Ja police 

avec sa surveillance, ses passeports, ses livrets, on finirait nar 

se demander comment il se peut qu'il reste quelque chose aux tra-

vailleurs sur leurs salaires, et s'il est permis de croire qu'ils con-

servent seulement le tiers des six milJiards dont je lésai tout-à-
l'heure beaucoup trop généreusement dotés. 

» On se sent alors impérieusement dominé par le besoin de 
dire au peuple : 

« Vous manquez à tous vos devoirs envers Dieu, envers vous-

» même, envers vos femmes, les auteurs de vos jours , s'ils vi-

» vent encore, et surtout envers vos anfans si, après un soulève-

» ment suivi de succès, vous êtes assez lâches ou assez ignoraus 

» pour vous borner à exiger une amélioration de tarit'ou une éié-

» vation de salaire ; car ceux-ci fussent-ils triplés, ne repré^enic-

» raient pas encore votre portion virile dans l'héritage social; et 

» de plus , tant que vous laisserez les riches en possession de faire 

» seuls les Jois , quelques concessions qu'ils vous tassent, ils sau-

» ront bien vous ies reprendre avec usure. » 

M. Voyer-d'Argenson , député , a demandé à être mis en juge-

ment comme auteur de l'article; il a seulement rejeté le titre 

comme ne lui appartenant pas. 

C'est doue par suite de sou aveu que M. Voyer-d'Argenson com-

paraissait devant la cour d'assises à côté de JIM. Teste et Mie. 

M. Voyer-d'Argenson a déclaré assumer sur lui toute la respon-

sabilité de l'écrit ; seulement il a soutenu que si cet é^rit avait reçu 

quelque publicité, cela avait eu lieu contre son intention. 

M. lîerville, avocat-général, a dit que la publication lui parais-

sait constante , puisqu'un numéro de l'écrit avait été IrouvéàFoa-

tainebleau. Il a également soutenu la prévention sur le fond de 

l'article. 

M. Voyer-d'Argenson a ensuite pris la parole en ces termes : 

« Messieurs Jes jurés , 

» Je ne reviendrai pas sur les faits delà publication'qui ont et» 

suffisamment éclaircis. J'ai fait connaître les motifs qui m'auraient 

fait désirer (c'est f'expressiou dont je me sers à dessein) que cette 

publication n'eût pas lieu. Ces motifs ne sont pas présentés à titre 

d'excuses , ainsi que semblerait J'avoir indiqué Je ministère public; 

ils se rapportent exclusivement au titre, qui n'est pas de moi, à 

une annonce de librairie , et à l'énormité des fautes typographi-

ques. If en est un autre cependant que je n'ai pas encore présenté; 

it résulte d'une circonstance survenue peu après , et qui me fit per-

sévérer dans ce dessein. 

» Le pouvoir se mit à prendre de l'ombrage de certains pour-

parlers entre les ouvriers , à l'occasion de leurs salaires. Mon écrit 

ne les leur déconseille pas, il est vrai ; mais en les avertissant qu'ils 

auraient quelque cho^e de mieux à prétendre , il pouvait sembler 

avoir pour liut indirect de détourner leur attention du premier 

objet. Dès-lors , je risquais de douuer à la publication de mon écrit 

un faux air de famille avec les pratiques de Ja police, et vous con-

cevez tous , Messieurs, combien j'aurais eu lieu d'en être affligé. 

» Quant à Ja pensée générale de mon écrit, elle repose sur deux 

vérités d'observation : l'une , que toute richesse vient du travail ; 

l'autre, que l'esprit d'appropriation est insatiable de sa nature , et 

que (abstraction faite du frein moral qui malheureusement exerce 

: si peu d'empire sur Jes liomines en général), il ne s'arrête aux bor-

nes de la justice que s'il rencontre une force contraire qui le con-

[ tienne. 

« Toute richesse vient du travail, et cependant, par une incon-

séquence incompréhensible , depuis que cette vérité a été portée 

i au plus haut degré d'évidence, c'est, dans le mécanisme de nos 

L pouvoirs politiques , le travaif seut qui n'est pas représenté ; car 

i personne n'ignore que la première, et à peu près Ja seule condi-

tion requise pour exercer les droits politiques du premier degré , 

c'est d'être oisif. 

» Toute ricliessevient du travail ; et cependant cette propriété, 

s la plus sacrée de toutes, n'est en quelque sorte considérée <Jue 

comme un domaine public dans lequel chacun puise à discrétion, 

i non en raison de c : qu'il y apporte, mais en proportion de sa part-

de pouvoir ou de capitaux. 

; » Nous avons tous lu dans le Moniteur bien des débats législa-

l tifs et des ordonnances ; nous avons vu former bien des coinmis-

i sions , discours , ordonnances sur fe crédit public, sur les impots, 

s sur les pensions , sur Jes intérêts industriels et commerciaux , sur 

r les lois céréales, Jes fers et les sucres. Avez-vous jamais vu, Mes-

t sieurs Jes jurés, la pensée politique se fixer un instant sur la ne-

t cessité de rétribuer le travail conformément à la justice ? Avez-

s vous vu instituer une commission d'enquête sur la condition des 

ouvriers , sur leurs salaires , sur les épargnes qu'ils peuvent
 k

faire 

et sur les moyens d'atténuer, si ce n'est de détruire, les causes d» 

i Ja misère qui les attend sur leurs vieux jours ; en sorte que la classe 

e des indigeus , des pauvres et des mendians se compose presque 

i tout entière d'ouvriers éméritesetde leurs familles. _ 

» Messieurs , une pareille enquête révélerait de terribles vérités, 

c et propres ii bouleverser ce qui se nomme aujourd'hui l'ordre so-

; cial. Je veux croire que ce n'est pas la terreur de ces révolutions et 



j
e
 leurs conséquences , si l'on n'y portait un prompt remède, qui dé 

la empêché de taire celte enquête. Eh mon Dieu non ! c'est à une ci( 

raison bien moins compliquée qu'il laut l'attribuer ! c'est tout sim- au 

nlement parce que personne n'y a songé. On songeait à tout le con-

traire dans la plupart des commissions dont je vous parle. On son- da 

eeait à diminuer le prix delà main-d'œuvre afin , diront ies habi- d' 

*
e
s, de soutenir la concurrence étrangère et de faire pencher en 

faveur de la France la balance du commerce ; ce qui signilie eu d( 

langue vulgaire faire sur les consommateurs et ies gens qui travail- M 

lent le plus de profit possible. 

« Si l'on me demande maintenant d'où provient celte vive sol-

licitude pour les intérêts de la classe qui possède, et cet oubli to-

tal de ce qui est dû à celle qui travaille, je répondrai par la deu-

xième de mes propositions, c'est qu'il est dans la nature de l'homme
 rÉ 

Je s'approprier tout ce qu'il peut atteindre, et de ne s'arrêter que ë
1 

devant une force égale à la sienne. Cette force égale, dans la quea- ^
e 

lion qui nous occupe, c'est le droit de suffrages. d 

» Attendre de fa classe qui le possède aujourd'hui exclusivement, P 

et qui l'exploite si utilement pour ses intérêts privés, qu'elle le d 

partage avec celle aux dépens de qui elle l'exerce, c'est, MM. les n 

jurés, se bercer de chimères. J ai long-temps eu la faiblesse d'y q 

croire, et, dans ma modeste carrière politique, je ne me suis pas 

fait faute d'exhortations à ce sujet. " 

it Apprenant e» province la magnifique révolution de juillet, je 9. 

me hâtai d'écrire à M. Guizot, alors ministre de l'intérieur , que le 

moment était venu d'émanciper les classes laborieuses, et des'oc- ' P 

cuper chaleureusement de leurs intérêts. Dès Je 8 août de la même Y 

année, je publiai un écrit dans le même but, avertissant les riches g 

que leur intérêt, leur propre bien-être, s'ils étaient insensibles à la f 

voix du devoir, leur prescrivaient de consentir à de farges sacri- ' 

lices en faveur des classes Jaborieuses. Peut-être quelques per- f 

sonnes se souviendront-elles encore que j'ai parfois tenu fe même 

langage dans fes chambres. Tout le fruit que j'en ai recueilli, ca 1 

été d'être traité de brouillon, de factieux, de visionnaire; et aujour- a 

d'hui que, las de parler à des sourds, je ne fais que répéter les e 

mêmes vérités entes adressant à ceux qui ont te droit de fes cou- I 

naître, on me qualifie de provocateur de désordre, et l'on me tra- t 

duit en cour d'assises. c 

« Non, messieurs les jurés, je ne suis ni un brouillon, ni un fac-
 1 

tieux, ni un provocateur de désordres, et il me semble que je ne 1 

suis pas un visionnaire. Je crois que dans Jes matières politiques , 

il y a des règles de justice qui doivent être aussi rigoureusement
 f 

observées que celles de la justice privée. Je crois que ces règles se > 

modifient et s'épurent en proportion des progrès de la raison pu- J 

blique, et qu'ainsi, par exemple, teJ parmi les anciens pouvait se
 ; 

croire homme de bien, quoique possesseur d'esclaves, tel dans ies | 

temps de féodalité, pouvait remplir consciencieusement plusieurs 

de sesdevoirs, et ignorer qu'if n'était qu'un malfaiteur, puisqu il dis- < 

posait de ses serfs comme de son bétail ; tandisque ces mêmes hom- < 

mes seraient de nos jours, digues de tous ies mépris, Il en est de ' 

même de cerlaines^érités morales renfermées dans l'économie po-
 1 

Jitique que trouvent facilement ceux qui les cherchent, et qui leur 

signalent l'injustice, l'iniquité , et jusqu'à l'homicide, soit dans
 1 

f'assietle de certains impôts, soit dans certaines pratiques adminis-
 1 

tratives réputées innocentes, par f'ignorance jadis, aujourd'hui par 

la mauvaise foi. ; 

» Par suite de ce qui précède, je crois MM. les jurés , que depuis 

l'époque que j'appelle l'ère américaine , où furent proclames ies 

droits de l'homme ( mal observés dans ce pays envers Jes noirs , et 

transportés jusqu'ici sans fruit dans notre Europe), ii n'est plus 

permis à personne de croire que le droit de sutliage politique 

puisse se restreindre arbitrairement au gré du Bulletin des Lois. 

Je crois qu'il n'y a d'institutions et de lois que celtes qui sont vo-

tées par tous, et dès-lors dans l'intérêt de tous. Je prévois avec 

confiance et satisfaction toutes les conséquences de ce principe , 

c'est-à-dire une révision sociale profonde , vaste, réparatrice , 

ayant pour base et pour but l'égalité ; et comme ce vœu , cette 

prévision , ne sont point une rêverie de mon imagination , comme 

ils ne sont au contraire pour moi que le résultat de convictions 

et de déductions morales, je considère comme un devoir de m'ad-

joindre d'intention et de fait , quand je le puis , aux efforts qui 

tendent à ce résultat, ainsi que de fe provoquer, précisément 

et selon les règles de la pfus simple probité vulgaire , comme je 

provoquerais au liesoin un père à chérir tous ses enfans , un tifs à. 

respecter ses pareils, un citoyen à ne causer de préjudice à per-

sonne. 

» Vous dire, MM. les jurés, que je crois en cela accomplir un 

devoir , c'est vous dire en même temps que je crois en avoir le 

droit; car, s'il est un droit incontestable, c'est bien celui de 

faire son devoir. 

» Cependant il faut reconnaître que bien souvent le droit ab-

solu rencontre un formidable ennemi dans fe droit positif. Votre 

conscience, fibre de toute entrave , peut, MM. fes jurés , appré-

cier mon action selon les règles de fini ou de l'autre de ces droits. 

Dans Je cas où elle les trouverait ici en contradiction , et s'il arri-

vait après tout que, méjugeant coupable d'avoir transgressé je ne 

sais quel droit positif, vous vinssiez à le déclarer , je supporterais 

ma condamnation sans murmure; non que j'aime l'éclat, ma vie 

entière en dépose et je me trouve très-involontairement conduit à 

ce procès ; non que j'ambitionne les hoinioure d'une punition , 

trop supportable, quelque prolongée qu'elle puisse être, pour 

s appeler un martyre ; mais tout simplement parce que je me suis 

depuis Jong-tenips familiarisé avec Jes conséquences possibles de 

mes doctrines et de ma conduite politique , et parce que ce ne se-

rait pas une médiocre consolation des privations que je pourrais 

avoir à endurer que de les devoir à mon zèle pour la cause de tant 

de millions de citoyens, mes égaux , mes amis et mes frères, qui 

naissent, vivent et meurent sous le poids perpétuel et hérédi-

taire de gêne et de privations bien autrement insupportables. 

_ M* Michel, avocat, se lève, et au milieu d'un profond silence 

•s'exprime en ces termes : 

« Messieurs Jes jurés , 

»A Ja tristesse inséparable du ministère de l'avocat, ont succédé 

je ne sais quelle joie , je ne sais quelle ardeur dont j'ai besoin de 

vous rendre participais. Quelle est la cause de ces senlimens? Se-

rait-ce cette victoire trop facile qui nous est réservée? Non , Mes-

sieurs , car la satisfaction de l'avocat est en raison inverse des 

obstacles qu'if rencontre ; il y a quelque cliose de plus profond où 

je puise ma satisfaction et môn|ardeur , c'est qu'eulin il m'est don-

*je , grâce à l'accusation , de dire un mot eu faveur de ce peuple 

d où je suis sorti, d'où j'ai l'honneur d'être sorti, et à la défense 

duquel il faut, par conscience et par devoir, que je dévoue mon 

existence entière. » 

Après avoir payé un tribut d'éloges à M. Voyer-d'Argenson , l'a-

vocat discute le fait de publication qui , dit-il, ne peut être séparé 

de l'intentionjde publier , laquelle n'existe pas dans l'espèce. En-

suite il s'attache à disculper l'article au fond. 

« Messieurs les jurés , dit M° Michel en terminant, savez-vous ce 

que l'avenir nous prépare ? La fortune est ch angeante; un jour , 

peut-être , vos enfans seront dans les rangs des prolétaires ! Alors 

ils serontireconnaissans d'entendre une voix amie s'élever en leur 

laveur et leur dire : Vous souffrez maintenant ! travaillez ; pas de 

découragement ; le découragement, c'est un crime ! Regardez au 

ciel ; f'étoile de l'avenir luit pour vous ; nia relions donc ensemble 

au même but, l'émancipation des peuples. (Applaudissemens.) 

Après Jes répliques de M. BerviUe etde M
e
 Michel , Je jury entre 

dans la salle de ses délibérations. Il eu sort au bout d'un quart-

d'heure avec un verdict d'acquittement. 

— A la même audience ou a appelé J'affaire de la réimpression 

de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen. 

M. Riou, éditeur , et M. Mie, imprimeur , ont été acquittés. 

LA PAUVRE FAMILLE ! 

Chacun sait que la famille d'Orléans, Jieureuse famille ! avait 

reçu onze millions bien nets de sa part d'indemnité pour les émi-

grés. On sait encore que , par un procédé assurément bien délicat, 

le duc d'Orléans et sa sœur, Mme Adélaïde, avaient demandé la 

division des patrimoines et répudié la succession de leur père. Ce 

père , toutefois, avait faissé plus de dettes que de biens, et les 

dettes , qui s'élevaient, pour l'excédant du passif seulement, à 27 

millions 740 mille francs , onl été payées par l'état. Ou voit par là 

que la révolution de 1793 , dont Je parquet de Louis-Philippe pour-

suit si violemment les doctrines devant Jes cours d'assises , a été 

bien magnifique et bien productive pour la famille d'Orléans, puis-

qu'elle a payé en sou acquit 37 millions de dettes. 

Il semblait assez naturel que l'héritier de plusieurs anciens pro-

priétaires ne fût pas admis, dans la liquidation de l'indemnité, à 

répudier des successions onéreuses et à n'accepter que les avanta-

geuses. L'état faisait là un métier de dupe ; aussi M. de Villèle, alors 

ministre des finances, plaida-t-if, dans l'intérêt de l'état, la doc-

trine politique et d'ailleurs équitable, surtout pour un prince, et 

pour un prince très-riche, de fa confusion des patrimoines. 

Mais le duc d'Orléans » comme tous fes princes, avait de nom-

breux amis au conseil-d'étal, amisqui étaient ses conseillers privés, 

amis très-influens malgré leur abstention pour la forme. Aussi fe 

conseil-d'état s'empressa-t-il, par une décision que nous ne voulons 

pas qualifier, de grever i'étatau profit du duc d'Orléans. L'état, 

comme on Je sait, est toujours Jioii pour payer. Ainsi, en net de 

compte , après avoir pris à sa cliarge 37 millions de dettes, le trésor 

a encore été obligé de débourser 11 millions. C'est une moralité à 

l'usage des princes lout-à-fait édifiante. 

Ou n'a pas même voulu déduire près de deux millions d'avan-

ces qualiliés de secours donnés, en 1/97, à la duchesse d'Orléans, 

mère de Louis-Pllilippe. Cependant la loi du 27 avril 1285 ordon-

nait positivement la déduction de toutes sommes payées .en argent, 

à titre de secours. Cette disposition était alisoJue et n'admettait 

pas de compensation avec Jes revenus des biens des émigrés. 

Mais , nous lerépétons, le duc d'Orléans jouissait d'uu immense 

crédit auprès du conseil d'état. If triompha' encore des justes ré-

ciamatioiis du ministère des finances. Cette famille d'OrJéaus a été 

bleu lieureuse en tout, if faut eu convenir, et surtout en affaires 

d'argent. 

Sous le régime de la terreur de 1793 elle est favorisée au point 

qu'on acquitte pour elle et à sa décharge 27 millions de dettes , 

et qu'elfe se trouve ators subitement enrichie au moment où tout 

fe monde est ruiné. 

jjj Sous fe règne du directoire, ou lui envoie deux millions, par 

grâce spéciale , lorsque les autres émigrés mouraient de faim. 

Sous Je règne de Louis XVIII, ou la remet en possession de ses 

immenses apanages, par une ordonnance de bon piaisir, et con-

trairement aux lois. 

S JUS le règne de Charles X, ou lui compte onze millions net 

poursapart d'indemnité, sans aucune imputation des dettes pa-

terne 11 as. 

Enlin , sous le régime de la révolution de juillet, on ne lui fait 

pas rendre compte de neuf millions perçus de trop, et ou lui 

donne tous les palais, tous ies châteaux, toutes les forêts de treize 

Napoléon, de Louis XVill et de Charles X ; et eu outre 

millions d'écus par année. 

La pauvre famille ! ( National. ) 

Plusieurs personnes amies des arts ont eu l'heureuse idée 

de faire une loterie des objets produits à l'exposition de cette 

année , afin de suppléer autant que possible aux. encourage-

înensque l'insuffisance des ressources municipales ne permet 

pas de donner aux artistes. Cette loterie sera formée de bil-

lets dont le pris, a été fixé à cinq francs. Chaque souscripteur 

peut en prendre le nombre qu'il jugera convenable. Le mon-

tant des souscriptions formera une masse au moyeu de la-

quelle on achètera un certain nombre de morceaux, de pein-

tureou de sculpture quiserout ensuite tirés au sort. Les prix 

seront discutés par une commission nommée dans l'assem-

blée générale des souscripteurs , qui aura lieu dans les der-

niers jours de ce mois ou dans les premiers jours de l'année 

prochaine. 

Nous ne pouvons qu'applaudir à ce projet qui est tout en-

tier dans l'intérêt des arts. 

On souscrit au bureau du Précurseur. 

AVIS. 

MM. les Souscripteurs au PRÉCURSEUR , dont 

l'abonnement expire le 15 janvier, sont priés de 

le renouveler s'ils ne veulent pas éprouver du retard 
daas l'envoi du journal. 

(Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

Paris , 22 décembre. 

Comme je vous l'avais annoncé, les débats de la cour d'as-

sises devaient se prolonger jusqu'à l'ouverture des chambres-

le discours du roi devait être prononcé sous l'inspiration dû 

complot des 27, et un verdict d'acquittement, depuis long-

temps prévu, aurait sans doute enlevé à l'éloquence royale 

deux, ou trois phrases dont elle ne veut pas faire le sacrifice. 

LUe tient à son œuvre comme à sa liste civile et aux neuf mil-

lions préalablement perçus. 

L'honorable président des assises a complaisamment payé 

les arrhes de sa nouvelle présideuce, d'abord en acceptant 

contre l'usage la présidence des assises , quoiqu'il ne fût plus 

conseiller, mais président de chambre, et ensuite en se prê-

tantà tous les retards nécessaires pour prolonger jusqu'à de-

main et peut-être jusqu'à lundi ou mardi un jugement qui ne 

peut que retomber sur la tête de ceux qui l'ont provoqué, et 

marquer d'un stigmate de honte et d'une ineffaçable infamie 

ceux qui. pour obtenir 27 têtes, ont souillé dans la boue leurs 

robes de magistrats. 

C'est en vain que plusieurs des avocats et défenseurs des 

accusés ont renoncé à coinBa^re raccusfliôn P
ou

45ji^*f p'u~. 

tôt proclamer rinnoceuc'M^feurs clifK jke mimgrcre piif.?M 

blie saura bien rendre indîrle" leur j u sUaîi'iQa t i e ncefifet dùt-H \) 

répéter cent fois et toujour\ivëb'lit U^wel^nne to&fes mg-

nies niaiseries, il faudra hîSIfq^^mXJfa trois ioclÇt't1f'-~ 

core de captivité viennent ajoute*yijuj
-

«i<inoi3 de prisonpre-

ventive offerte à d'augustes vengeances. 

— îsous le prétexte de blanchir et nettoyer leur fourni-

ment, tous les régimensdela garnison de Paris sont aujour-

d'hui, dimanche, consignés dans leurs casernes, à l'exception 

des recrues ar rivées depuis quinze jours. 

— Une bande de voleurs sous la conduite du forçat libérn 

Mercier, exploitait depuis plus de quinze jours la commune 

deBelleville. Lechetetsa bande viennent enfin d'être arrêtés; 

on a trouvé chez lui trente fausses ciels et uue lettre indi-

quant le domicile du receleur. Pour plus 10,000 fr. d objets 

volés ont été saisis dans cette maison. 

— Les postes de la préfecture de police et du palais de Jus-

tice sont encore plus forts que ces jours derniers ; toutes les 

brigades de sergens de ville sont consignées, l
es

 commis-

saires de police le sont aussi dans leur quartier. On répand 

le bruit que les sections de la Société des Droits de i'Horume 

sont assemblées, et l'on voudrait que quelques désordres vins-

sent tirer le gouvernement du mauvais pas où il s'est engagé 

et lui fournir un dénouement à la comédie qu'il a commen-

cée; mais il faudra bien qu'il se résigne à la voir tomber sous 

les sifflets. .Nous ne sommes plus au temps-où il lui était si 

facile de faire une émeute qui répondait à tout, les sociétaires 

des Droits de l'Homme, n'excitant toute la haine du pouvoir 

que parce qu'ils lui ont enlevé les moyens de faire ainsi des 

dupes et des victimes. 

— Tous les soirs des réunions particulières se tiennent à la 

chancellerie depuis la dernière session des assisses. C'est là 

que les magistrats de la cour et du parquet, joints à quelques 

députes dévoués viennent recevoir les inspirations d'en haut, 

les éloges pour leur conduite passée, des eucouragemens pour 

l'avenir, et où il leur est quelquefois per mis d'offrir les con-

seils de leur dévouemenlà l'ordre public et à la monarchie. 

Une sortede défiance règne cependaut dans ces réunions, et 

semble toujours faire craindre d'y rencontrer un faux frère ; 

onyaguère plus de confiance dansies au très qu'en soi-même. 

Hier, ÎVl. Barthe qui ose encore quelquefois rappeler le passé 

se répandait en éloges flatteurs sur son ex-collègue Berville 

qui avait sans doute bien mérité dans la journée malgré sa 

double défaite. Malheureusement M. Persil présent en ce 

moment, vit une satire indirecte dans cette admiration su-

bite pour la modération de l'avocat-général et ne put s'em-

pêcher de laisser perc;r sa mauvaise humeur et dédire que 

M. Peyrounet avait du moins eu un mérite, celui d'avouer 

hautement les magistrats qui agissaient dai-ssousinspirations, 

et que les états sont menacés de ss perdre quand la fai-

blesse est appelée modération » et le courage témérité ou 

imprudence . 

— Les dîners politiques doivent jouer on graed rôle pen-

dant la prochaine session ; c'est à table que les diJférentes 

fractions et divisions de la chambre veulent réunir leurs 

adeptes. Des dîners à frais communs auront lien dans ce but 

et quelques-uns de ces comités iront, dit-on, jusqu'à rece-

voir , sur la présentation de deux membres , lés publicistes 

et citoyens qui voudront souscrira. On ajoute Eiissi, mais je 

ne voudrais pas m'en faire garact, qt-.e 180 membres etfrayés 

de l'approche de la réélection se sc<jt engagés à n'accepter 

aucune invitation au château ou cheat les ministres, faisant 

au reste toutes les réserves possible» po-iv que ce refus ne 

soit point interprété d'une manière hosiile à la royauté et à 

leurs seutimens monarchiques, et déclarant s'abstenir seule-

ment par sentiment des convenances et pour plus grande 

preuve d'indépendance. 

— La réunion annoi'-cée chez M. Mérilfaeune sera , dit-on , 

qu'une combinaison de la portion du munster-.; qui veat forti-
! fier le parti du maréchal Soulf. conïre lea dsctrinaircs. MM. 

i Bessières, Lagarde,Bernard et Berthois en forment le noyau. 

- M. 'i este s'est chargé d'amener des recrues. Des ouvertures 

t
 ont été faites à MM. Odilon-Barrot, Larabit, Chamaraule 

et autres notabilités de cette nuance. M.laurence qui a réussi 

à dissoudre l'ancienne réunion Loiîitier serait, dit-on, l'ame 

t de celle-ci. MM. Vatotit, de Brias, Gauthier de Bumiliy et 

Vivien sont les néophites de la nouvelle pensés qui doit pro-

clamer l'alliance encore possible de la royauté et de la li-

berté. 

— Une lettre particulière, datée de Bilbao'e i.» ds ce taois, 
s rapporte ce qui suit : 

Le courrier deCastille vient d'arrivér. Un journal, la Au-

rora , annonce l'entrée du général Morille en Portugal à la 

e
 tête de 9,000 hommes. 

On assure que cette intervention a été motivée par un 

mouvementinsurreclionnel de la province de Tra-os-Mon-

tès à la tête duquel se serait mis l'infant don Carlos, dans le 

but de marcher ensuite sur l'Espagne. 

La Sentinelle des Pyrénées du 19 annonce de son côté 

l'entrée de SaarsfleldàPampeluneà la tête de 3,000 hommes. 

Ce journal ajoute que l'on croit généralement que le courrier 

de Madrid arrivera en ligne directe de Madrid vendredi pror 

t chain. 

e
 —Voici de nouveaux détails sur les malheurs causés par 

i les dernières tempêtes et la catastrophe qui vient d'arriver à 
Liverpool. 

Dans le coup de vent du 12 de ce mois, le Phare, flottant 

à l'entrée de la mer, se rompit unede ses chaînes ; le maître 

de ce bateau étaitabsent, et les gardiens épouvantés filèrent 

l'autre chaîne et se firent remorquer dans le port par un ba-

teau à vapeur. Toutes ces mesures furent prises pour donner 

connaissance du déplacement aux navires qui se présente-
,_ raient pour entrer dans la rivière; mais malheureusement il 
s' était impossible de les rencontrer tous, et la nuit suivante un 
u bateau à vapeur prit le Phare de la pointe d'ayr pour le feu 

!" j flottant, et se perdit corps et biens sur les bancs. 
le

 On croit qu'environ 80 passagers ont péri outre l'équipage 

?■ composé de 16hommes. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Conspiration du 28 juillet 1833. 

(Audience du 21 décembre.) 

Avant la levée de l'audience d'hier, on a encore entendu quel-

ques plaidoiries.
1
 M

e
 Dclangle a présenté quelques courtes observa-

tions en faveur de l'élève Duboys-Fresua_y ; M* Cavoux jeune dit 

quelques mots dans l'intérêt dcl.erouge : -M* Lacoinqui dcvaitphu-

der pour Chevalier , a renoncé à Ja parole. 

Aujourd'hui , à dix heures, à l'ouverture de l'audiou"" , la pa-

role a été donnée à Me Moulin , défenseur de Juvart. 

« Messieurs les jurés , dit l'avocat, malgré l'audition-de 150 tu» 



moins, douze jours de débals , la perfide habileté de l'acte d'accu-

sation— 

M. l'avocst-général Delapalme. —Si M
e
 Moulin n'emploie une 

autre expression, nous ferons contre lui des réquisitions. 

M
e
 Moulin. — Puisque cette expression blesse M. l'avocat-géné-

ral, je dirai : « Malgré l'habileté d'un acte d'accusation que je laisse 

à d'autres le soin de qualifier » 

M. l'avocat-géuéral interrompant. — Nous requérons qu'il plaise 

à la cour ordonner la mention au procès-verbal de l'expression de 

M« Moulin , et nous donner acte de nos réserves. | 

M. le président. la cour dit qu'il sera fait droit aux réquisi-

tions du ministère public; veuillez continuer, M
e
 Moulin. 

M
0
 Moulin— « Malgré l'habileté d'un acte d'accusation dans le-

quel ont été entassés laborieusement tant de faits et d écrits , mal-

gré le développement d'un réquisitoire préparé de longue main , je 

ne saurais m'expliquer la présence de mes ciiens sur ces bancs que ■ 

par celte phrase de M. le procureur-général, prononcée dans une 

circonstance solennelle : La simple présomption de délit suffit 
au ministère public pour poursuivre. » 

Après avoir combattu la théorie nouvelle introduite par M. Persil, 

et ce perfide emploi des faits généraux que M. Berviile appelait une 

méthode inique et meurtrière , et que M. Guizbt, dans son ou-

vrage sur fe conspira lions , flétrissait'du nom de justice politique, 

W Moulin termine ainsi : 

« Finissons donc , Messieurs les jurés , car vous , aussi bien que 

nous , vous devez avoir hâte d'arriver au terme de ce procès qui 

se traîne péniblement depuis tant de jours. Comme nous, peut-

être, après avoir examiné cette accusation daus son ensemble et 

-dans ses détails , après en avoir vu la faiblesse , après avoir réflé-

chi sur la puLlicité inaccoutumée donnée à un acte d'accusation qui 

ne s'appuie que sur des pièces falsifiées et des dépositions tron-

quées', vous avez reconnu que le but en est tout politique. 

» On n'a jamais songé à obtenir de vos consciences une condam-

nation , mais il fallait à fa session de 1833 le pendant de l'horri-
ble attentat. Le pouvoir a besoin d'effrayer fes imaginations , d'a-

meuter l'opinion contre le droit de s'associer, et de préparer les 

esprits à ses lois réactionnaires. 

» C'est surtout le jury qui se trouve menacé par les suites qu'on 

attend du procès qui vous est soumis ; car vous aussi , messieurs , 

vous n'avez pas été assez dociles ; trop souvent vous avez interpo-

sé vos consciences entre les poursuites et les condamnations ; avant 

que-l'esprit de parti n'ait dénaturé votre belle institution , donnez 

encore au ponvoir une leçon , dût-il n'en pas profiter. Apprenez 

par votre verdict au procureur-général qu'il peut bien ajouterune 

défaite nouvelle à ses nombreuses défaites, une page nouvelle .au 

compte-rendu de ses travaux politiques ; mais rappelez aussi 

aux ministres ces lignes de l'un d'eux (M. Guizol.) : 

« Dès que la politique pénètre dans l'enceinte des tribunaux, peu 

» importent la main et l'intention qui fui ont fait franchir le seuil ; 

» il tant que la justice s'enfuie. Eatre la politique et la justice, 

» toute intelligence est corruptrice , tout contact est pestilentiel. » 

(Marques d'approbation.) t 

M
e
 Boussi présente fa défense des seclionnaires du passage du 

Caire. 

Me Briquet présente celle de Lacombe. 

M. l'avocat-général prononce une réplique qui dure environ 20 
minutes; il revient sur les faits généraux et reproduit ses récrimi-

nations contre la Convention nationale , Robespierre et la société 

des Droits do l'Homme qui a adopté de nos jours les principes de 

ce publiciste. 

M
c
 Dupont répond en peu de mots à cette nouvelle attaque du 

ministère publie ; après quoi M
0
 Wielban , conseil de Raspail, pré-

sente quelques considérations dans l'intérêt personnel de cet ac-

cusé. Cet avocat, en terminant , réfute les assertions du Journal 
des Débats et du Journal de Paris , qui ont dit que jamais le 

ministère n'avait de près ou de loin exercé des moyens de cor-

ruption sur M. Raspail. A ce sujet, il donne lecture d'une lettre 

adressée par M. Ilippolyte Roycr-Collard à Caillèrc , libraire de 

M. Raspail, dans laquelle on trouve : « J'ai parlé au ministre de 

>> l'instruction publique, il fera prendre plusieurs exemplaires de 

» l'ouvrage de M. Raspail ; M. le garde-des-sceaux est aussi très-

» bien disposé pour l'auteur. Il m'a assuré que le gouvernement 

» ue tiendra pas rigueur au sujet de l'amende à laquelle il a été 

» condamné , et qu'on aidera même M. Raspail ; c'est une bonne 

» action , a ajoulé M. Barthe : mais il voudrait avoir l'assurance 

» que l'auteur de laChimie organique appliquée aux arts 
» rentrera uniquement dans la carrière des sciences, si belle à 

» parcourir pour lui ; il croit qu'on peut être républicain par 

» principe sans, chercher j à renverser la monarchie, et que d'un 

» autre côté un gouvernement doit par tous les moyens pourvoir 

» à sa propre conservation. — M. Raspail peut sortir du malheur 

» en se livrant uniquement aux sciences ; le ministère sera bien 

'> -aise d'avoir pu y contribuer. 

M
e
 Wielban termine en engageant le jury à renvoyer M. Ras-

pail à ses travaux. 

M. le président.—Les accusés, leurs défenseurs ou M. l'avocat-

général ont-ils quelque chose à ajouter? (Silence de toutes parts.) 

M. le président. —L'audience est levée et renvoyée à demain. 

(Etonneuient général.) 

De toutes parts.—Gomment ! que veut dire cela ? il n'est qu'une 

heure ! 

M. le président.—Mon résumé ne peut être prêt que demain ; 

croyez-vous qu'on résume ainsi un débat de dix jours ? (Violent 

tumulte , réclamations ; apostrophes à la cour.) 

M. Je président.—Qu'on fasse évacuer fa saile. 

Les accusés en masse.—Nous ne sortirons pas ! nous voulons 

être jugés. 

Crégand , Chevalier , Chevé.—Depuis cinq mois nous sommes 

là , et pour n'avoir rien fait ! 

Rouet.—Nous n'obéirons qu'à la force. 

Parfait.—Nous n'obéirons qu'aux baïonnettes. 

Les accusés se rassoient ainsi que leurs avocats. 

Après quelques secondes d'attente, M. le président enjoint à la 

force armée de faire exécuter par tous fes moyens qui seront en 

effe les ordres de la cour. Les sergens de ville et Jes agens de 

police , les gendarmes dejla Seine, les gardes municipaux se met-

tent en mouvement; le désordre est à son comble. 

Latrade et Rouet.—-Nous protestons contre l'arbitraire de la 

cour ! c'est épouvantable ! 

Plusieurs avocats. —Nous protestons aussi au nom de tous nos 

cliens ; c'est se jouer de la justice, 

j Les accusés sont emmenés malgré leurs réclamations. Les spec-

I tateurs sortent poussés Jes uns sur les autres par la force armée, 

i Des cris retentissent dans les couloirs et dans ies escaliers. 

| La salle se trouve à peu près évacuée à une heure et demi 

—j— —■ ———"V-aut^jurïC::J,.J. .,, .'^..-Q-^^ 

LIBRAIRIE. 

. EN. VENTE : 

OUVRAGE BE CHIMIE ■ 
7 

CONTENAIT 

140 RECETTES POUR LES LIQTJIDFQ 

EN GÉNÉRAL, 

Par M. te comte de G** LAZOSKI, Professeur de Chimi 

cl Membre de L'Académie royale des Sciences. 6 

rr.ix : 3 FRANCS. 

Les personnes cmî^clièteront cet ouvrage recevront oourgraiif 

cation Jes essences servant à fabriquer 40 bouteilles dedîquieiirs 

Toutes les recettes sont éprouvées et garanties par J'auteu"
1
' ' 

se charge de donner des leçons en particulier aux personnes cm'''
11 

désireront. " 1 

Quarante sortes de liqueurs différentes se fabriquentà froid etsan 

aucun ustensile : l'auteur garantit également que celui qui
 p0SS(

f 
dera cet ouvrage pourra soi-même fabriquer en deux heures d" 

temps cinquante bouteilles de liqueurs surlines de différentes csm 

i'iités, pour Je prix de 24 sous la bouteille. Il y a également Jes re-

cettes pour faire avec du vin blanc ordinaire , du vin de Chamna-

gnrmousseux, du vin de Malaga , de Madère , muscat de Frouti" 

gnan , du vin de Lacrynia-Chrisli. 

NOUVELLE INVENTION. 

Dans deux heures de temps l'on peut fabriquer 100 litres de 

bière pour le prix de 10 f. , ce qui revient à deux sous la cruche 

Cette fabrication se fait sans aucun ustensile. L'auteur donne toute 

garantie pour la réussite d'une bière parfaite. 

Le. prix de cette recette est de 20 fr. 

L"auteur estvisible tous les jours jusqu'à onze heures du matin 

rue St-Côme , n° 10 , au 2e. [(2697 6) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
Le samedi vingt-huit décembre courant 

,(1833), à dis. heures du matin, en vertu d'un 
jugement du tribunal civil de Lyon en date 
du trente novembre dernier , enregistré , il 
sera procédé, daus les magasins de la douane, 
sis à Lyon, quai de l'Arsenal, par le minis-
tère d'un commissaire priseur , à la vente à 
l'enchère et au comptant de trente-trois tran-

ches-marbre blanc vaine ou bardille , etde 
deux bloes marbre statuaire; le tout saisi. 

Les adjudicataires payeront en sus de leur 
prix d'adjudication et avant l'enlèvement des 

marbres, les droits de douane et de maga-
sinage. (2761)" 

(2762) Jeudi, vingt-six décembre mil huit 
cent trente trois , six heures du matin , dans 
le domicile du sieur Bley , ex-artiste musi-
cien au grand théâtre , à Lyon quai St-Glair, 
n° 11, au 4e, maison Aynard, il sera pro-
cédé à Ja vente au comptant d'objets mobi-
liers saisis, consistant en commode , tables , 
chaises , glaces , secrétaire , linge , bardes, 
nippes, vaisselle , lit, etc., etc. 

ANNONCES BIVES8ES. 
(2712) Le dimanche vingt-deux décembre 

.mil huit cent trente-trois, il sera procédé à 
la vente en gros ou en détail d'un domaine 
situé sur la commune de Vernaison (Rhône) 
appartenant à M. Cussinet. 

Cette vente sera faite par MM. Debeney , 
David et Clerc, mandataires de M. Cussinet, 
dans les bâtimens dudit domaine. On don-
nera facilité pour lespaiemens. 

S'adresser, pour les renseignemens, aux-

dits mandataires et à Me Morand, notaire à 
Lyon, à l'angle de la rueGrenette et de la 
rue de l'Aumône. 

(2748 2) A VENDRE, 
EN TOTALITÉ OU EN PARTIE , 

Au gré des acquéreurs , 
Une propriété située à la Croix-Rousse, 

rue St-Pothin, n" 15 ; 
Le dimanche 29 décembre 1833 , heure de 

midi, dans les bâtimens qui en dépendent, 
et les jours suivans, en l'étude de Me Ber-
rod , notaire à Lyon , rue de le Cage , n° 

Celte propriété , qui provient des héritiers 
Devillas, se compose d'une petite maison, 
d'une écurie, d'un fenil et d'un ténement de 
fonds en jardin et terre, de la contenance de 
3 hectares 98 ares (ou 33 bicherées, ancienne 
mesure lyonnaise) environ. 

Ou donnera toutes facilités pour le paye-
ment du prix. 

S'adresser audit M" Bcrrod . notaire , dé-

positaire des titres de propriété, et chargé tic 

traiter avant le jour indiqué pour la vente , 
s'il y a oifres suffisantes. 

Chez MM. Damour et Augros, rue St-Côme, 

n° 8, à l'entresol. 

Etablissement spécial pour la vente des 
propriétés et les placemens de capitaux. 

A vendre.—Bons domaines et maisons de 
Campagne , maisons dans la ville^et les fau-
bourgs. 

—Fonds de confiseur , restaurateur , li-
quoriste , rubannerie et établissement de 
bains. 

—Une mine de plomb. 
Acéder.—Une étudede notaire dans l'ar-

rondissement de Lyon; autre, seule rési-

dence dans un chef-lieu cle canton du dépar-
tement de Saône-et-Loire. 

A placer.—Capitaux par hypothèque , à 
terme et en viager. 

On demande à acquérir plusieurs maisons 

dans l'intérieur de la ville , dans les prix de 
100,000 f. et au dessus. (2760) 

(2744 S) A vendre. — Un fonds de chape-
lier bien achalandé, situé à Lyon, rue Raisin, 
n° 9. S'y adresser. 

(2738 &)A vendre pour cause de décès. — 
Fonds de café situé dans un des quartiers les 
plus passagers. 

S'adresser chez M. Lacroix,liquoriste, rue 
St-Dominique , n° 13, et chez M. Truche, 
bottier, rue de la Boucherie-des-Terreaux, 
n° 5. 

(2764) A vendre. — Une jument corse , 
âgée de 4 ans, de la plus petite espèce , bien 
dressée. 

Sad resser à l'hôtel des Façades , place 
Bellecour, n° 10. 

(2758) A vendre. - Une étude de notaire-
certificateur à la résidence de Cuiseaux, chef-

lieu de canton, arrondissement de Louhans , 
département de Saône-et-Loire. 

S'adresser , sur les lieux , à Me Moyne, 
notaire, licencié en droit, titulaire; et à Lyon, 
à M. Reverchon, huissier, quai de la Baleine , 

chargé également de la vente d'une étude 
d'huissier à Lyon. 

(2529 2b) A céder.—Une étude d'avoué près 
le tribunal de Gueret (Creuse). 

S'adresser à M. Baune, place Sathonnay , 
n° 4. 

j (2768) COMPAGNIE 
I D Assurances générales sur la Vie. 

La Compagnie d'Assurances générales existe 
depuis 1819. 

I Ses opérations ont pour objclde garantir le paie-
l ment d'une somme au décès de l'assuré, au profit 

de ses héritiers , d'nne personne étrangère , ou 

d'un établissement de bienfaisance. 

On peut également se préparer à soi-même des 

ressources pour l'avenir. 

La Compagnie reçoit aussi des capitaux pour 

servir de rentes viagères ; elfe accorde un intérêt 

gradué seion l'âge; ainsi : 8f p. °[
0
 à 52 ans ; 9f 

p. °[
0
 à 57 ans ; lOf p. °[

0
 à 61 ans ; Uf p. °[

0
 à 

64 ans, 12 p. °[
0
 à 66 ans; 13 p. °[„ à 70 ans. 

Les rentes peuvent être constituées sur plusieurs 

têtes. 

Elles sont payées à jour fixe^ 

Les opérations de Ja Compagnie sont garanties 

par les biens meubles et immeubles qu'elle pos-

sède. 

Ses comptes sont publiés tous les six mois ; un 

exemplaire eu est remis à ciiaque assnré. 

Ses bureaux sont à Lyon, rue Neuve-de-la-

Préfecture , n° 1. 

(2766) FUSIL ROBERT. 
Le mercredi, jour de Noël, depuis midi, 

jusqu'à quatre heures , les expériences c/u 
fusil ROBERT, dont les journaux ont déjà par-
lé seront faites au tir au pistolet de M. Lu-
zier, aux Brotîeaux , par un agent de l'in-
venteur passant par Lyon. 

MM. les amateurs de la chasse et des ar-
mes à feu seront satisfaits de connaître les 
nombreux avantages de ce fusil, avec le-
quel on peut tirer plus de quinze coups dans 
une minute. 

BAUDOUIN, orfèvre-joaillier-bijoutier , 
quai St-Antoine , n° 11. 

Assortiment complet d'orfèvrerie plaquée 
et mixte, et de bijouterie dorées des premiè-
res fabriques de Paris, d'après les modèles les 

plus nouveaux et à des prix très-modérés. 
On trouve aussi chez le même les siphons 

robinets pour vins mousseux, dont il est l'in-
venteur. (2762) 

(2763) DOULEURS DES DENTS. 
A l'hôtel de Milan, place des Terreaux. 
Par une légère opération qui n'occasionne 

pas la moindre douleur , un médecin de Pa-
ris est parvenu à faire cesser toutes douleurs 
de dents, et à arrêter leur carie, et cela sans 

les arracher. 
Ce seul moyen sûr et simple ne manque 

jamais son effet- Cet avis s'adresse non-seule-
ment aux personnes qui souffrent, mais à 
toutes celtes qui ont des dents cariées. 

Tous les jours de 1 à 3 heures seront opé-
rés gratuitement ceux qui nepeuvent payer. 

Le médecin se transportera tous les jours 
après trois heures chez les peesonnes qui le 
feront appeler. 

CHOCOLAT RAFRAICHISSANT 

El auli-spasmodiqus , au lait d'amandes et 

à la fleur d'orange, très-salutaire aux per-

sonnes d'une santé délicate ; ij convient surtout 

dans les cas d'irritation de poitrine et d'estomac. 

CHOCOLAT IIÉPARATBOR , et. analeptique , au Salep 
de Perse ; BECIUQUE , au lichen d'Islande ; 
PECTORAL , au Tapioka , etc., de la fabrique de 

BOUTCOS-ROUSSIL , breveté , à Paris. 

Dépots, à Lyon , chez M. Ailongue , ruePtiits-

Gaillot; et à Villefranche, chez Mmc veuve Si-

colas , marchande de nouveautés. 

On y trouve aussi les Chocolats de Santé 
avec ou sans vanille , de la même fabrique. 

Nota. Prix modérés cotés sur chaque pa-

quets. : . v 

PATE DE LICSHEN 
PECTORALE ET FORTIFIANTE. 

Elle calme promptement les irritations de 

la gorge et de la poitrine ; elle facilite l'ex-
pectoration , et guérit en peu de jours les 
toux les plus opiniâtres. — Prix des boîles: 
1 fr. 20 c. et 1 fr. 80 c. chez VERNET, phar-
macien, place des Terreaux, n° 13. —On 
trouve chez le même les BISCUITS ANTI-
SIPHYLIT1QUES, autorisés et approuvés. 

(2231 12) 

Spectacles du 25 décembre. 

GRAND-THÉATRE. 
Le Serment, opéra.—La Sylphide, ballet-

■ CÉLESTINS. 
Dix Ans de la Via d'une Femme, drame. 

Les Femmes d'Emprunt, vaud-—Kiouny! 

vaud. 

Typogrephie de L. Borna. , qu» Saml' 
Antoine, n. 36. 

AMÉDÉE ROUSSILLAC. 


